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Départem ent de l' HERAULT

Suivi PFAS dans les eaux
brutes exploitées pour l'AEP

Analyse  non conforme  à la limite  dequ alité de s e au x bru te s

Analyse  conforme  à la limite  dequ alité de s e au x bru te s
Analyse  dépassant la limite  de  qu alitéde s e au x de  consommationnéce ssitant u ne  action corre ctriceavant mise  e n distriu btion

Production journalière des 
captages suivis 

≤10 m3/j
10 > m3/j ≤100 
100 > m3/j ≤1000
> 1000 m3/j 

Captage s AEP sans donnée sdisponible s à ce  jou r

IGN-F - ADMIN EXPRESS-COG 2018  - Lice nce  ou v e rte

Limite  de  qu alité dans le s e au x de   
consommation
Somme  de s PFAS : 0.1 µg/L

Limite  de  qu alité dans le s e au x bru te s 
Somme  de s PFAS : 2 µg/L

Su bstances perflu oroalkylées et polyflu oroalkylées (PFAS) : Valeu r m axim ale des résu ltats dans les eau x bru tes destinéesà la produ ction d’eau  destinée à la consom m ation hu m aine


